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instituant un prélèvam.wt sur le 

produit des taxes sur le chiffre 

d'affaires au profit du 1-i Caisse 

Autonome C 'ortissanant ,- 

L' ASSØbIBLEE NATIONALE p 

après en avoir ddiibr, -a adcpt', en 	séance du 

Mardi 19 Février 1900, la loi dont la tartan' suit 

ARTICLE PREMIER.— Il oct institué un prilàvanent air le produit das taxes 

sur le chiffre d'affeires au profit de la Caisse Autonome d'Amortissement. 

ARTICLE DEUX.— le taux do ce prélèvement est fixr3 chq.ie anna par in ici 

d25 Finances. 
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ÀTICŒ TIs.- la présente loi entrer' r, vii 	le 1er Jiiflet 19W. 

D#Mi3, la 19 FEVRIER 1C 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MWISTERE DE L'ECŒIOMIE 
ET DES FINANCES 

DIRECTION GENERALE DES 
IM?OTS ET D'S DO*ti,INES 

EXPOSE DES HOTUS 

du projet de loi instituant un prlèvexncnt sur le produit 

des taxes sur le chiffre d'affaires au profit de la Caisse 

Autonome d' nortissetent. 

Actuellement, la Caisse Autonome d'Auortiasement, ne peut faire 

face au remboursement de la dette ext.Sricuro de l'Etrt, d'où la n.Scessit 

do débudgtiaer une partie des recettes provenant des taxes sur le chiffre 

d'affaires afin de lui permettre de faire face à ses obligations. 

C'est le but du projet de loi soumis à votre approbation. 
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PRJET de loi instituant un ,rél-

veinent sur le produit des taxes sur 

le chiffre d'affaires au profit de la 

Caisse Autonome d'Amortissement. 

L'Assemblée nationale a 16lib& e  et adorté en sa 

séance du 	 la Lii dont la teneur suit 

Article premier - il est institué un prélèvement sur le "ro-

duit des taxes sur le chiffre d'affaires au profit de la Cais-

se Autoncme d'Amortissement. 

Article 2 - le taux de ce prélèvement est fixé chaque annCe 

par la loi des Finances. 

Article 3 — la présente loi entrera en vi'ueur le 1er juillet 

1980. 
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REPIJBLIQIJE DU SEFEGAL 

ASSEMBLEE YATICIALE 

Vène LEG13LATURE 

PREIiJERE SESSIOfl EXTRACRDBJURE DE 1930 

RAPPORT 

fait 

au nom de la Commis sior des Finances et des Affaires Ec otomiquc s 

sur 

Le projet de loi 191CC)  Instituant un r :rélèventent sur  les produits des 

taxes sur les chiffres d'affaires au profit de la Caisse Autonome d'A-

mortissement. 

Par 

L'Lonsieur Christiax, VLLEETU 

RAPPORTEUR. 



lCor.sieur le Président, 

iiiesdames, lCesoietzrs les Députés, 

Chers Collègues, 

Pour lui remettre de faire face ' ses obligations sur le 

plan international, la Caisse Autotome d'Amortissement, qui est chargée 

du rembours=ent de la dette extcrieure, recevra des recette C prove - 

nant d'un prélèvement sur le produit des taxes sur le chiffre d'affaires. 

Le projet de loi fixe w' princ ire et non le taux du pré1vement qui sera 

établi par la loi de fln&.c es 1930- 1961. Le projet de loi entrera dote 

en vigueur au 1er Juillet 1930. 

La Comnissiot des Finate es s'est inçui6tée de savoir 

c omnett est comblé le défie li de la Caisse Autonome d'A=ortissenent. 

Sur des ressources de trésorerie t répordu le Litistre de 1'Ecotomie 

et des Finances qui t rassuré les commissaires en leur certifiant que 

le Trésor pourra faire face aint échéances d'ici à juin 19CC» 

ais la diac ussiot de ce nrojet e. été l'oc castor, pour vos 

e onmis sr-ire s de repo ser le ?roblème du moratoire à te e order par la 

Communauté internationale au pays du tiers monde • Le itifristre de l'E-

c or.omie et des Finatc es a évidemment c oxtvenu que ce problème était 

plus crucial et ,lus actuel que jamais, mais que de rée entes réunions 

internationales 'lnc liaient pas ~ . l'optimisme. 

L'ot'position a interrogé "officiellement" le i.Liristre sur 

une Information selon laquelle, l'Etat aurait emprunté k le. City Banque 

',ojr rembourser des -rêts BIPJ) ou F1i. 

Le LCIrjstre de PEcor.omie et des Finances & répondu 
non moins "offic tellement" que l'Etat n'avait jamais emprunté ni à la 

City Banque, ni à aucune autre banque our faire de telles opérations, 

.1. 
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Cela est d'ailleurs impossible. lia précisé que jusqu'i présent, sur 

une autorisation d'emprunter de 5 000 000 000 fi-s par la loi de finances 

1979-1980, des pits pour un montant de 460 000 000 frs avaient été 

réalisés. Ces pi-etc qui sont affectés à la réalisation d'opérations d'it-

vestiasement sort gérés par le Trésor. 

Sous le bénéfice de ces observations, la Conissiot 

des Financ es et des Affaires Ec onomiques a adopté è la majorité le 

présent projet de loi et vous demande d'eu faire autant. 


